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(ii) La traduction doit etre utilisee seulement dans des 
emissions destinees exclusivement ä Fenseignement 
ou ä la diffusion d’informations ä caractere scienti- 
fique destindes aux experts d’une profession ddter- 
тіпёе;

(iii) La traduction doit etre utilisee, exclusivement aux 
fins dnumerdes au chiffre (ii) ci-dessus, par radio- 
diffusion legalement faite ä l’intention des bdnd- 
ficiaires sur le territoire de l’Etat contractant, у 
compris par le moyen d’enregistrements sonores 
ou visuels realises licitement et exclusivement pour 
cette radiodiffusion;

(iv) Les enregistrements sonores ou visuels de la tra
duction ne peuvent faire l’objet d’dchanges qu’entre 
des organismes de radiodiffusion ayant leur siege 
social sur le territoire de l’Etat contractant ayant 
accordd une telle licence;

(v) Toutes les utilisations faites de la traduction doi- 
vent Stre ddpourvues de tout caractere lucratif.

(b) Sous reserve que tous les criteres et toutes les condi
tions dnumdres ä la lettre (а) soient respectes, une li
cence peut dgalement etre accordde ä un organisme de 
radiodiffusion pour traduire tout texte іпсогрогё ou 
intdgrd ä des fixations audio-visuelles faites et publides 
ä la seule fin d’etre utilisdes pour l’usage scolaire et uni- 
versitaire.

(c) Sous reserve des lettres (a) et (b), les autres dispositions 
du prdsent article sont applicables ä l’octroi et ä I’exer- 
cice d’une telle licence.

9. Sous rdserve des dispositions du present article, toute li
cence accordde en vertu de celui-ci sera regie par les dis
positions de l’article V, et continuera d’etre rdgie par les 
dispositions de l’article V et par celles du prdsent article, 
тёте aprds la pdriode de sept ans visde ä l’alinda 2 de 
l’article V. Toutefois, apres l’expiration de cette pdriode, 
le titulaire de la licence pourra demander qu’ä' celle-ci 
soit substitude une licence rdgie exclusivement par Par
ticle V.

Article  Vquater
1. Tout Etat contractant auquel s’applique l’alinda 1 de l’ar

ticle Vbis peut adopter les dispositions suivantes:
(a) Lorsque, ä l’expiration: (i) de la pdriode fixde ä la 

lettre (c) calculde ä partir de la premiere publication 
d’une ddition ddterminde d’une oeuvre littdraire, scien- 
tifique ou artistique visde ä l’alinda 3, ou (ii) de toute 
pdriode plus longue fixde par la ldgislation nationale 
de l’Etat, des exemplaires de cette ddition n’ont pas dtd, 
dans cet Etat, mis en vente pour rdpondre aux besoins 
soit du grand public, soit de l’enseignement scolaire et 
universitaire, ä un prix comparable ä celui qui est 
d’usage dans ledit Etat pour des oeuvres analogues, par 
le titulaire du droit de reproduction ou avec son auto- 
risation, tout ressortissant de cet Etat pourra obtenir, de 
l’autoritd compdtente, une licence non exclusive pour 
publier cette ddition, ä ce prix ou ä un prix-inferieur, 
pour rdpondre aux besoins de l’enseignement scolaire 
et-universitaire. La licence ne pourra dtre accordde que 
si le requdrant, conformdment aux dispositions en 
vigueur dans l’Etat, justifie avoir demandd au titulaire 
du droit l’autorisation de publier cette oeuvre et, aprds 
dues diligences de sa part, n’a pu atteindre le titulaire 
du droit d’auteur ou obtenir son autorisation. En тёте 
temps qu’il fait cette demande le requdrant doit en 
informer soit le Centre international d’information sur 
le droit d’auteur crdd par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’dducation, la science et la culture, soit tout 
centre national ou rdgional d’information mentionnd ä 
la lettre (d).

(b) La licence pourra aussi ötre accordde aux тётез con
ditions si, pendant une pdriode de six mois, des exem
plaires autorisds de l’ddition dont il s’agit ne sont plus

mis en vente dans l’Etat concemd pour rdpondre aux 
besoins soit du grand public, soit de l’enseignement 
scolaire et universitaire, ä un prix comparable a celui 
qui est d’usage dans l’Etat pour des oeuvres analogues.

(c) La pdriode ä laquelle se refere la lettre (a) s’entend 
d’un delai de cinq ans. Cependant:

(i) Pour les oeuvres des sciences exactes et naturelles 
et de la technologie, cette pdriode sera de trois 
ans;

(ii) Pour les oeuvres qui appartiennent au domaine de 
l’imagination telles que les romans, les oeuvres 
poetiques, dramatiques et musicales et pour les 
livres d’art, cette pdriode sera de sept ans.

(d) Si le titulaire du droit de reproduction n’a pu dtre 
atteint par le requdrant, celui-ci doit adresser, par la 
poste adrienne, sous pli recommandd, des copies de sa 
demande ä l’editeur dont le nom figure sur l’oeuvre et 
ä tout centre national ou rdgional d’information in- 
diqud comme tel dans une notification ddposde auprds 
du Directeur gdndral, par l’Etat ой Tediteur est prd- 
sume exercer la majeure partie de ses activitds profes- 
sionnelles. En l’absence d’une pareille notification, il 
adressera dgalement une copie au Centre international 
d’information sur le droit d’auteur crdd par l’Organi- 
sation des Nations Unies pour l’education, la science 
et la culture. La licence ne pourra ötre accordde avant 
l’expiration d’un ddlai de trois mois ä compter de l’envoi 
des copies de la demande.

(e) Dans le cas ой eile peut ötre obtenue ä l’expiration de 
la pdriode de trois ans, la licence ne pourra dtre accor
dde äu titre du prdsent article:
(i) Qu’ä l’expiration d’un ddlai de six mois ä compter 

de la demande d’autorisation mentionnde ä la lettre
(a), ou, dans le cas ой Tidentitd ou l’adresse du 
titulaire du droit de reproduction n’est pas con- 
nue, ä dater de l’envoi des copies de la demande 
mentionndes ä la lettre (d) en vue d’obtenir la 
licence;

(ii) Que s’il n’y a pas eu pendant ce ddlai de mise en 
circulation d’exemplaires de l’ddition dans les con
ditions prdvues ä la lettre (a).

(f) Le nom de l’auteur et le titre de 1’ddition ddterminde de 
l’ceuvre doivent etre imprimds sur tous les exemplaires 
de la reproduction publide. La licence ne s’dtendra pas 
ä l’exportation d’exemplaires et eile ne sera valable 
que pour l’edition ä l’intdrieur du territoire de l’Etat 
contractant ой cette licence a dtd demandde. La licence 
ne pourra ötre cddde par son bdndficiaire.

(g) La ldgislation nationale adoptera des mesures appro- 
prides pour assurer une reproduction exacte de l’ddition 
dont il s’agit.

(h) Une licence en vue de reproduire et de publier une 
traduction d’une oeuvre ne sera pas accordde, au titre 
du prdsent article, dans les cas ci-aprds:
(i) Lorsque la traduction dont il s’agit n’a pas dtd 

publide par le titulaire du droit d’auteur ou avec 
son autorisation;

(ii) Lorsque la traduction n’est pas dans une langue 
d’usage gdndral dans l’Etat qui est habilitd ä dd- 
livrer la licence.

2. Les dispositions qui suivent s’appliquent aux exceptions
prdvues ä l’alinda 1 du prdsent article:
(a) Tout exemplaire publid conformdment ä une licence 

accordde au titre du prdsent article devra contenir une 
mention dans la langue appropride prdcisant que 
l’exemplaire n’est mis en distribution qud dans l’Etat 
contractant auquel ladite licence s’applique; si l’oeuvre 
porte la mention indiqude ä Talinda 1 de l’article III, 
les exemplaires ainsi publids devront porter la тёте 
mention.


